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ARRETE

Portânt classenlent des
infrâstructures de transports terrestres dans

Commune de SeugY
au titre de la lutte

contre lt bruit.

I r

VU le cocle de la constrLrction et de l 'habitai ioD, et nolâmùenl son ârt icle R 111-i . .

VU lâ loi n"92 14,1.1 du 3l décembre 1992 relative à la iutte contre lc bruit,  et nolamment ses

art icles l i  et 1:1,

VU le dccfet n" 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour I 'application de I art icle L 1 I I  11-1 du code de
la construction ct de l 'habilal ion et relati f  aux caractérist iques acoustiques de certains bâlimenls

aulfes que d habi!al ion ei de lcurs équipements,

VU le décret n" 95-21 du 9 janvier 1995 relùtif
lerrestres ct modifitnl le codc de I 'urbanisme el le

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVÂI-IER DE LÂ LEGIO\

D HONNEUR

modrl i tés de cirssemenl des
cles bâliInents d lri|bitâtion

ùu clâssement des infrastructures de transport
code de la construction et de l 'habit i t t ion,

à la l imitation du bruit dans lcs élablisscmcnlsVU l'arrôta minis!ériel du
d'cnseignemenl,

VU l 'arrété ministériel du
lrânsports lcraestres et à
affectés par le brul!,

9 janvier 1995 relati l

30 NIai 1996 rclatif aux
I isolement acoustique

intiastructures de
dats les secteurs

CONSIDERANT i'absence de réponsc de h commune de Seugy dûrs le délâi dc trois mois
pré ,u  par  h  lo i ,

SUR la proposition de Monsieur le Secrélaire Général de la Préfecture du Val d Oise;
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ARITE'I'E :

,Art icle l" ' :  Les disposit ioûs de I 'arfêré du 30 I lai 1996 sLlsvisé sont rpplicâblcs dîns la
Coùlnune de Seugy aux abords des inl iaslrùclures de transports terrestres mentionnées à l 'art iclc
2 du présent arrété ct rcprésentées sur le plan joint en annexc.

A4llglga: Les tableaux suivants don0ert pour chacun des tronçons d' inl iâstrLrctures mentionnés,
le clâssement dlns une des 5 câtégories délir ies dans 1'arrêté du 30 l{ai 1996 susmentionné. la
largeur ùaxinlale des sccteurs affectés par le bruit de pert el d'autre de ces tronçons, ainsi que le
typc de t issu urbain.

Lcs tablcaux Al et A2 concernent les inf structures de trônsports lerresires roLltières et
ferrovil ires exislantes, et les tableaux B1 et 82 conccrncnt les infrâstructures - routièrcs et
ferroqiaires - en projct.

Tâbleau AL

TÂb1eau A2

N" REF Début tronçon Type de Catésorie L.trgetrr

Autoroutes, routes nâtionàles. routes déprrtemeûtâles

N" de la
l isne

Nonl de l.r ligne N' Début tronçon Fin troûçon Cal. Lârgeur

1 5 1 ô Ligne d€ ivlonstoult
lvlûTTlicB à I uzarches

i 1 5 Br de Montsouh
Nfattliers

Bv 3 100 û)

Tdbleâu Bl :

n' Réf Nom de lâ Type de Cât. Lârgeur

Prs de !our€ p. l je tée c lxss lb le sùr  hcommunc de S€uS)
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Tub leau  B l ;

N" dc là I ){om de I.r
l ipne I  t ipne

Début troûçon Cât. Lrrgeur

dc l ;gne pro je lé€ chssùble sur  Lr  Connùnc de Scùg)

N.B. :

Définit ion des colonnes dcs trbieaux AI et B1 :

Le prcmière colonne correspond au numéro d' identif ication du tronçon de voie cunucmc on sr
dénomination. Un mômc axe esl divisé en plusicurs tronçons présentan! des caractir ist iques
homogènes.
La deuxième colonne précise, le cas échéant, le nonr de 1a rue correspondant au tronçon
classc,
Les tfoisième et quâtriènle colonnes définissent respeclivemen{ l 'originc et l 'extrémité de
chrque tronqon.
La cjnquième colonne donne lâ ni l ture dr.L bâti environnant. Les notions de rucs cn U et de
lissu ouver! sont définies dâns la norme NF S.31-130.
I-a sixièmc colonne donne la câtégorie de clessement du tronçon.
La septièmc colonne donne la iargeur rnaxirnale des secteurs affectés par le bruit I  ceux-ci
sonl déterminés à l ' r ide de la distânce indiquée, comptée de pârt et d'âutre de l ' infraslructurc.

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et 82:

Lâ première colonne donne le numéro de lâ l igne du réseau ferré national conccnlëc.
La deuxième colonne précise le nom de la l iaison correspondante.
La troisième colonnc correspond au numéro du tronçoû concerné de voie classée.
Lcs quatrièmc ct cinquiùmc colonnes définjssent respectivement i 'originc ct l 'extrémité d€
chaque tronçon.
La sixième colonne donne lâ catégorie de classement dù tronçon.
Lr saptiènre colonrc donnc le largcLLr maxilnale d.s sccteurs alÏectés pi lr ie bruit.

* Lâ lârgeur des secteurs âflèctés par le brul l  est mesurée :
- pour les infraslructurcs routièfes. à part ir du bord extérieur de l l  chaussée le plus

proche I
pouf lcs infftrslructufes ferrovir ires, ù pârt ir du bord du rai l  extérieur de la voic h plus
procne.
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Article 3 : Les bâtimenls à constf lr ire dtns les secteufs atlectés paf le bruit l l lentionnés à I 'art icle
2 doiveût présenler un isoleûcnr acoustiquc minimum contre les bruits cxtérieurs, conformémcnl
aux décrcts 9i-20 e! 95-21 susvisés.

Pour les bâLiments d hâbital ion, l  isolemerl acouslique minimum est détemriné selon les ert icles
5 i 9 dc l  l l l rêté du 3r:) mai 96 susvisé.

I 'our 1es bâliùents dcnseignemcnt. I ' isolemen! acoustique minimum est détermiDé selon les
aft icles 5 à I de I 'r f fété du 9 jâùvier 1995 susvisé.

Les copies des arrétés du 30 mai 1996 et du 9 janl ier 1995 sont annexacs au présenl ateté.

Art icle : l  :  Les ûiveaux sonores que les construcleurs sont tenus de prendre en compte pour ia
détermination de l isolâtion tcoustique des bit iments à construire inclus dxns le secteur âffecté
par le bruit définis à l 'af! icle 2 sont les suivanls :

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveâu sonore âu point de
référence, en période
nocturne (en dB(,4))

t EJ '78

2 '79 11
13 68

-+ ôô

5 63 53

Ces niv:aux sonores sont évalués cn dcs points dc rélérence situés, conformémenl à la norme NF
S 3l-130 acoustique : Cartogfaphie du bruit en mil ieu extérieur , à une hauleur dc 5 mètrcs au
dessus du pixn de rouiement et;

- à 2 mètres cn avant dc la l igne moycnne dcs iaçudes pour les "rues en U";
- à unc distrnce dc l infrastructurc(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

râpport à la valeur en chemp l ibre pour les l issus ouverts. af in dêtrc
écluivalents à un niveau en façade.
L inf iâstructure est considérée comnre recti l igl le, l i  bort ls dégagés. placéc sur
un sol horizontill réfléchissarrt.

( ') Cette distance est mcsurdc : à partir du bord cxtéricur de la chaussée 1e pLus proche, pour les
infrâstructures routières et à pariir du bord exlérieur de la voie la plus proche, pour les
infrastruclures ferroviaires.
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Article 5 : Le présÈnt arrêté fait I  cbjer d une mention au recueil  des âctes adtninistrati fs dè I Ftât

dans le départemen!, ainsi que dans deur jourtaur fégionaux ou locaux diffnsés danr le

départemenr, el sera aff iché pendant un moii dans la maif ie de l l  Communc de SeuS\

Il  entrera en vigr:eur à comP!er de I accomplissement de la dernière formâliIé de publicité'

A!l idf-6: Le présent arrêté sera tenu à la disposit iot du public dans les l ieux slt ivants:

Préfecture et Sous-Préfecture de Sarcelles,

Dilecl ion Départem€ntaie de I 'Equipement.

I l leir ie de la Commune de SeugY.

Article 7: Les tableâux A1, A2, Bl, 82, la carlographie de clessement des infrastructures de

IGiIrt. ,"rr..rr". ainsi que les secteurs situés àu voisilage de ces infrastructures qui sont

lf ièciés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique, f igureronl

au nombre des annexes au Plan dOccupalion des Sols

Ces documents porteront référetce de I ârrêté Prélectofal correspotdant et indication des l ieux où

il  peul être consulté.

Les secteurs affectés pdr le bruit dét ' inis à I 'art icle 2 doivent être reportés par N{onsieur le Ivldire

de Seugy dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols'

Art icle 8 : Copie du présent arrêté sera adressée à :

Nlonsieur le Sous-Préfet de I 'arrondissemenl de Sarcelles

Monsieur le Nlâire de SeugY

Mvn \ i (L r  l c  P r ; c iden tdu  R i .eJu  fe r r r  I  r . r nç r i t

Monsieur le Direcleur de la S.N.C.F Paris Nord

Monsieu. ie Président du Conseil  Général du Val d'Oise

\lonsieur Directeur Départemental de l 'Equipemeût du Val d'Oise.

Pcuf ornpliot;on

-'- Pour le PRÉFET, 
-'

Lc Chef du Bureou des Affcirc:
toocieres et de I'Urbonisnre

FAIT A CERGY-PONTOISE LÉ, 7 SEp,
LE PREFET.
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